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Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le Premier ministre sur l'activité en 2014 et le coût de fonctionnement pour l'État de
la Commission pour l'indemnisation des victimes de spoliations intervenues du fait des législations antisémites en
vigueur pendant l'Occupation.

Texte de la réponse

  Instituée par le décret n° 99-778 du 10 septembre 1999, la commission pour l'indemnisation des victimes de
spoliations intervenues du fait des législations antisémites en vigueur pendant l'Occupation s'est réunie dix fois en
2014 et son coût de fonctionnement s'est établi à 511 124 €.
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